Rapport de la réunion au niveau national de l’Alliance Africaine de Cajous (ACA)
13 septembre 2006, Cotonou Bénin

Introduction

L’Alliance Africaine de Cajous est une alliance entre secteur public et privé pour la promotion du secteur africain de cajous, de la production à la consommation. L’ACA a pour objectifs d’augmenter les revenus des producteurs, d’exporter les amandes de cajou et d’assurer la croissance de toute la chaîne économique du cajou. L’ACA sert de tribune pour relier les acteurs du secteur à travers les pays en vue de partager des informations, de créer des synergies, d’exercer une influence sur les connaissances et les capacités de production et de commercialisation, de définir les priorités, d’encourager les initiatives et accroître la compétitivité.

L’ACA organise des réunions au niveau national dans les principaux pays africains producteurs de cajous pour permettre aux parties prenantes locales  d’échanger des informations, de s’initier aux meilleures pratiques en matière  de croissance économique et de création d’emplois dans la filière.

Egalement, pour ces raisons, l’ACA encourage les pays à prendre des dispositions pour avoir, soit une organisation nationale de l’ACA, soit utiliser les structures en place pour diffuser l’information. A partir de cette organisation nationale, chaque pays élira une personne pour le représenter au niveau du Comité Directeur Représentatif
 (Steering Commitee) de l’ACA pour une durée de 3 ans. 

La première réunion de l’ACA à un niveau national s’est tenue au Bénin. 75 participants de tout le secteur de cajou du Bénin dont des producteurs, des négociants, des transformateurs, des exportateurs, des institutions financières et de recherche, des organismes de certification et des représentants des structures du gouvernement, étaient présents. La présence de participants de la Côte d’Ivoire, du Ghana, du Mozambique, des Pays-Bas, du Nigeria, du Sénégal, de Singapour et de la Tanzanie a permis de discuter du secteur du cajou du Bénin dans un contexte international plus large.  

La journée a été organisée en deux parties principales. Dans la matinée, des présentations ont été faites en vue de fournir des données sur les progrès actuels dans le secteur du cajou en général. Les discussions en table ronde de l’après-midi ont permis aux participants d’identifier les contraintes majeures et les priorités d’actions pour améliorer le secteur du cajou au Bénin. 

1. Présentations
1.1 Henri Gouthon de ADEx (Association de Développement des Exportations) a ouvert la journée et donné une vue d’ensemble des divers programmes que le Bénin a élaborés avec des institutions internationales telles que le  Millennium Challenge Account, l’UEMOA/CEDEAO et l’Union Européenne.  Il a souligné que plusieurs grands programmes ont été lancés et sont en cours  pour améliorer l’environnement économique des affaires, entre autres dans le secteur du cajou.  

1.2 Amit Khirbat de Olam International (membre du Comité Exécutif de l’ACA) a présenté les progrès et les dynamiques du secteur mondial du cajou. La production totale de cajous bruts a légèrement augmenté de 1 610 milliers de tonnes en 2015, à 1 625 milliers de tonnes en 2006 grâce à une production africaine accrue. Parmi les pays producteurs de cajous, seule l’Inde a une importante consommation locale de cajous. Les autres pays produisent et transforment les cajous pour l’exportation. L’Amérique du Nord représente 50% de la consommation de cajous, les marchés européens en consomment 29% et les marchés asiatiques et les autres marchés 21%. Sur le marché américain, les cajous sont les secondes noix favorites utilisées comme snack. Toutefois, en octobre 2005 le taux de croissance de la consommation de cajous était négatif alors que d’autres noix (telles que les amandes) continuaient d’afficher une croissance positive. En outre, les prix des amandes de cajou (référence : W320 FOB Inde/Vietnam) ont baissé, de près de 2,45 dollars la livre en février 2005 à 2,15 dollars en avril 2006. Aujourd’hui, des prix de 2,03 dollars sont annoncés pour les W320. Un élément qui peut expliquer les différences entre la dynamique des prix et la demande entre les cajous et les amandes est que l’on fait une promotion active des amandes sur le marché américain comme étant un élément très sain dans le régime alimentaire quotidien. Les cajous n’ont pas encore fait l’objet d’une telle promotion. 

1.3 Carlos Costa de AiCaju du Mozambique (Président du Comité Exécutif de l’ACA) a donné une vue d’ensemble de l’Alliance Africaine de Cajous. L’ACA, qui avait été lancée en juin 2005 à Baltimore aux Etats-Unis en vue de créer une tribune pour une action commune entre les parties prenantes du cajou en Afrique en vue de promouvoir le cajou africain, a élu un Comité Exécutif au cours d’une réunion internationale de parties prenantes du cajou africain en mars 2006 en Guinée Bissau, et lancé son Secrétariat en juin 2006 au Centre Ouest Africain pour le Commerce à Accra, au Ghana. L’ACA a pour objectif d’accroître les revenus des producteurs, d’exporter des amandes de cajous et d’assurer la croissance économique de la chaîne de cajous en reliant les acteurs à travers  le continent en vue de partager des informations, créer des synergies, et d’exercer une influence sur les connaissances et les capacités de production et de commercialisation. En outre, l’ACA garde le contact avec les entreprises et les donateurs en vue d’encourager un financement accru des initiatives dans le secteur du cajou et fait la promotion du cajou africain sur le marché mondial. Costa a discuté de la structure de gouvernance de l’ACA (Annexe 2), et ce que signifie être membre de l’ACA. Toute personne qui travaille dans le commerce des cajous peut être membre de l’ACA. Les membres constitueront l’Assemblée générale qui éliera le Comité exécutif et évaluera les activités de l’ACA au cours d’une Assemblée Générale qui se tiendra tous les 2 ans (prévue en mars 2008). Finalement, Monsieur Costa a aussi souligné ce que l’ACA n’est pas : elle ne financera pas ni ne mettra en œuvre directement de projets. 

1.4 Cilia de Cock du Centre pour le Commerce en Afrique de l’Ouest (Secrétariat de l’ACA) a présenté des statistiques en vue de placer le secteur des cajous du Bénin dans son contexte sur le plan mondial et sur le plan du continent africain. A l’échelle mondiale, il y a 18 pays qui produisent plus de 3.000 tonnes de cajous bruts par an. L’Inde est le premier producteur mondial (300.000 tonnes); la Côte d’Ivoire est le premier producteur en Afrique (185.000 tonnes). Les pays ouest africains produisent ensemble 425.000 tonnes. Le Bénin est le 10ème producteur mondial avec une production de 35.000– 40.000 tonnes en 2006. L’Inde et le Vietnam transforment plus de cajous que leur production locale et sont les deux principaux pays importateurs de cajous. Le Brésil transforme toute sa production. Des pays tels que l’Indonésie et le Cambodge ont récemment émergé comme étant des pays qui produisent et transforment le cajou. L’Afrique de l’Est a mis en place une industrie de transformation importante au cours des années passées avec une capacité de 20.000 tonnes au Mozambique et de 15.000 tonnes en Tanzanie. L’Afrique de l’Ouest ouvre maintenant de nouvelles usines de transformation et va probablement augmenter son taux de transformation de 3% de la production locale au cours des prochaines années. La Côte d’Ivoire, la Guinée Bissau et le Nigeria ont déjà des installations de taille moyenne (> 1.500 tonnes/an). Le Bénin ouvrira une nouvelle installation cette année et le Ghana va probablement aussi remettre des installations en marche. 

1.5 Marco Iannone de TechnoServe Ghana  a remplacé Abou Bakr Adjibade (DG de Afokantan Benin Cashews) pour donner une vue d’ensemble du secteur du cajou au Bénin. Le Bénin a augmenté sa production de cajous au cours des 15 dernières années jusqu’à environ 35.000 – 40.000 tonnes. Le pays a un climat et des conditions de sol propices à la production de cajou et la qualité des cajous est réputée bonne. Environ 30.000 paysans participent à la production de cajous et la taille moyenne de leurs plantations est comprise entre 1 et 2 ha. La productivité de 2-3 kg/arbre est basse en raison d’un espacement irrégulier et des arbres jeunes par rapport à une productivité de 10 kg/arbre en Inde. La production n’est pas contrôlée ou planifiée et les producteurs n’ont pas accès aux intrants. Des organisations productrices de cajou apparaissent mais font face à un manque de ressources. Les producteurs n’ont pas pleinement bénéficié de l’avantage en termes de qualité de leurs noix en raison de l’afflux des cajous en provenance des pays voisins. Les prix reçus par les producteurs ont été très variés entre 320 - 650 dollars M/T au cours des 3 dernières années. Le Bénin fournit un contexte attrayant pour la transformation en raison des noix de bonne qualité et le coût bas des infrastructures et des emplois. Toutefois, le Bénin n’a jusqu’à présent pas saisi ce potentiel; 95-97% des cajous bruts sont exportés vers l’Inde et le Vietnam. Les petits transformateurs actuels (80-160 MT par an) sont GK-5 et Pride of Benin. Ce dernier est constitué d’un groupe de transformateurs qui produisent sous une étiquette commune pour le marché local et le marché à l’exportation. Afokantan Benin Cashews, un transformateur de taille moyenne ayant une capacité de 1 500 MT commencera ses activités en automne 2006 et produira des amandes pour le marché à l’exportation. Les grands négociants, Nomax, Agro Benin, Sakson et Olam exportent 77% des cajous, en travaillant avec – et en préfinançant – un réseau d’intermédiaires inscrits au registre du commerce qui achètent directement auprès des producteurs ou sur les marchés locaux. Des spéculateurs qui ne sont pas inscrits au registre du commerce font leur apparition et jouent un rôle de plus en plus important dans le secteur du cajou, ajoutant de la liquidité mais compromettant les équilibres actuels. L’accès au financement dans le secteur est encore décisif. Les banques traditionnelles financent surtout les grands commerçants et transformateurs inscrits au registre du commerce; les institutions de micro-finance  sont dans une grande mesure basées dans les zones urbaines rendant difficile l’accès des producteurs ou des organisations productrices aux prêts. Dans le cadre institutionnel, le Bénin a des instituts de recherche, plusieurs organismes de contrôle (établissant les prix, limitant le nombre d’entités commerciales et taxant l’exportation de cajous) et au moins 5 ONG internationales travaillant dans le secteur du cajou. Toutefois, le Bénin n’a pas une organisation représentant le secteur du cajou, qui coordonne toutes ces initiatives en vue d’obtenir une approche commune et globale.   

1.6 Kees Blokland de Global Trading (membre du Comité Exécutif de l’ACA) a fait une présentation sur Afokantan Benin Cashews, la nouvelle usine de transformation du cajou qui a été construite à Tchaourou (+/- 380 km au nord de Cotonou). Afokantan est un partenariat entre Global Trading des Pays-Bas, un négociant international en noix et Abou Bakr Adjibade, un homme d’affaires basé au Bénin. L’usine a été établie conformément aux meilleures pratiques relevées au Mozambique avec une contribution financière du gouvernement hollandais (un projet nommé PSOM). Elle exportera des amandes de cajou sous le nom de Pride of Africa – Benin. Les avantages de la transformation au Bénin sont les suivants : la zone productrice de cajou,  bonne connectivité au port de Cotonou et disponibilité et coût bas de la main d’œuvre. L’obtention des autorisations requises (par exemple opérer dans la zone franche), l’approvisionnement en matières et en matériel, et le système bancaire local constituent les défis auxquels Afokantan doit faire face.  Pour un bon fonctionnement de l’usine, il est indispensable d’assurer une bonne formation et des normes d’hygiène convenables (par exemple le port d’uniformes). Pour assurer la santé des employés, Afokantan, va mettre au point un système de protection sanitaire. Au niveau de la sécurité alimentaire, l’HACCP, l’hygiène, la fumigation et le conditionnement sont des éléments décisifs. Sur le plan du marketing, l’usine a une stratégie d’exportation d’une grande part des 26 qualités de cajous, mais vendra sur place si elle ne trouve pas d’acheteurs internationaux pour certaines des qualités.    

1.7 David Williams de TechnoServe Tanzanie a présenté 3 exemples de collaboration dans le secteur du cajou qui ont enregistré des résultats positifs pour les acteurs de la filière en Tanzanie et au Mozambique. Son principal message était qu’une collaboration entre les différentes parties prenantes de la filière du cajou– même ayant des objectifs divergents – était une stratégie gagnante pour chacune d’elles. Au niveau de la production en Tanzanie, la société civile, le secteur public et le secteur privé ont travaillé conjointement pour permettre aux groupes commerciaux de producteurs de s’établir, d’élaborer une stratégie, d’avoir accès au matériel de plantation, de recevoir une formation et d’assurer la vente des noix brutes. Au niveau de la transformation, les transformateurs ont été en mesure de réduire sensiblement leurs coûts et d’améliorer leur marketing en établissant un organisme qui fournit des services et permet de réaliser d’importantes économies sur l’entreposage, le conditionnement, le transport, le marketing et d’obtenir des marchés à l’exportation stables – en vendant les amandes du Mozambique sous une marque commune. Au niveau de la politique du gouvernement, la collaboration entre le gouvernement et les transformateurs locaux a eu pour résultat un protocole d’accord qui indiquait que les transformateurs augmenteraient leurs activités de transformation et que le gouvernement mettrait en place un système fiscal de stimulation. Les avantages de ce système de stimulation ont été en partie canalisés en vue d’aider les producteurs. Cet accord a eu pour résultat une augmentation de 80% de la capacité de transformation, a créé > 2.000 emplois, et USD 2,7 millions ont bénéficié aux producteurs. Tous les exemples fournissent des modèles qui peuvent être reproduits de collaboration et d’amélioration de valeur dans le secteur du cajou. 

1.8. Robert Yapo du Programme de IITA pour les cultures pérennes – STCP (Vice président du Comité Exécutif de l’ACA) a discuté de la méthodologie des CEP (Champ-Ecole Paysan – FFS Farmer Field School) qui a été utilisée pour améliorer la production de cacao comme exemple de ce qui pourrait être fait dans le domaine du cajou. Le modèle des CEP utilise une méthode participative dans la formation des producteurs dans le but d’améliorer leur système de production et leur productivité tout en créant des systèmes écologiquement viables, socialement responsables et économiquement durables. Cette approche est basée sur les trois principes suivants :

· Le producteur est au centre de toutes les activités : les producteurs mènent leurs propres études de terrain ; 

· Apprentissage de groupe : l’apprentissage est basé sur l’expérience ; 

· Davantage d’apprentissage que de message technologique : 
En général, un CEP ne fait pas la promotion des technologies ou des recommandations. L’approche CEP diffère de l’approche traditionnelle plus répandue et inefficace où les agents vulgarisateurs instruisent les agriculteurs. Les études d’impact indiquent une augmentation de la récolte de 15 à 20% avec une utilisation des pesticides réduite de 10 à 20% ainsi qu’une augmentation du revenu familial provenant du cacao de 23 à 55%. La formation de grandes organisations de producteurs a entraîné une augmentation de 5 à 15% des prix à la ferme grâce à des ventes groupées, au contrôle qualité et à l’accès aux informations sur le marché. Les FFS sont mis en œuvre par STCP, un partenariat semi privé entre les parties prenantes aux niveaux national, régional et international.

2. Discussions en table ronde

Les participants se sont engagés dans des discussions thématiques à sept tables rondes, pour définir la situation, les priorités et les stratégies pour améliorer un sous segment du secteur du cajou. Les 7 thèmes qui ont été débattus sont : la production, la transformation, la commercialisation, le financement, la qualité et la certification, la réglementation et le cadre politique, et le marketing international. Chaque équipe a brièvement présenté une analyse qui a été résumée ci-dessous.

2.1. Production

Etat des lieux

· Le Bénin a un sol fertile, adéquat pour la production du cajou et possède des producteurs disposés et capable de produire des noix, un environnement politique favorable et une attention constante sur la diversification agricole.

· Au niveau du producteur, il y a un manque d’accès aux semences, aux engrais, au crédit, aux terres et à la main d’œuvre. En outre, il est nécessaire de renforcer la capacité dans les domaines techniques, y compris la méthode de transfert des connaissances (formation des formateurs), et une capacité de production accrue.

· Le Bénin dispose de relativement peu de recherches appliquées et de mesures d’accompagnement

· Il y a un manque d’organisation parmi tous les acteurs du secteur du cajou

Actions proposées :

· Renforcement de la capacité des organisations de producteurs en termes de gestion financière, d’organisation, etc. ;

· Transfert des connaissances : formation des formateurs, apprentissage des bonnes pratiques et techniques, et diffusion des outils techniques pour les producteurs ;

· Etude de marché et recherches sur les variétés de cajou et de leurs intrants.

2.2.  Transformation

Etat des lieux : 

· Les fabricants font face au manque de contrôle et de présence du gouvernement dans le secteur. Les installations de transformation relativement petites peuvent seulement produire des quantités réduites d’amandes et par conséquent, les exportations seront effectuées dans des conteneurs mixes (différentes qualités d’amandes dans un conteneur), ce qui entraînera des prix plus bas sur le marché international. Par ailleurs, il y a un manque de financement, de formation et de planification au niveau du sous-segment de la transformation ;

· Les installations de traitement n’incluent pas les produits dérivés du cajou tels que le beurre de cajou, le jus et le vin de cajou, etc.

Actions proposées :

· Trouver un financement pour aider les transformateurs à acheter des cajous bruts (nécessité d’une garantie et de taux d’intérêt réduits) ;

· Permettre aux transformateurs d’acheter directement auprès des producteurs ;

· Fournir l’accès à l’information et à la formation sur les bonnes techniques de transformation ;

· Faciliter l’échange entre les transformateurs pour leur permettre d’avoir suffisamment d’amandes de cajou pour remplir les conteneurs avec une seule variété ;

· Encourager le gouvernement à fournir davantage d’assistance pour favoriser toutes les mesures ci-dessus mentionnées.

Réactions des participants :

· Au Togo, les acteurs ont mis sur pied un plan d’investissement pour obtenir des facilités du gouvernement telles qu’une réduction des taxes ;

· La proposition d’imposer une taxe sur l’exportation des noix de cajou pour encourager la transformation locale a été saluée par des réactions mitigées. Un participant a mentionné que les taxes à l’exportation vont réduire les prix pour les producteurs. Un transformateur a rétorqué que de tels systèmes de taxes ne doivent pas nécessairement être définitifs. Après trois ans, un transformateur devrait être suffisamment compétitif et le système de taxation pourrait changer. En outre,  les taxes à l’exportation peuvent contribuer à financer la formation et l’accès aux intrants pour les producteurs pour qu’ils deviennent plus compétitifs (comme en Tanzanie par exemple). Il est nécessaire de faire quelque chose pour lancer l’industrie de transformation. A long terme, les transformateurs créeront un marché pour que les producteurs puissent y vendre leurs cajous. 

2.3. Commercialisation
Etat des lieux

· La chaîne commerciale pour la vente des noix de cajou brutes est longue et inefficace et il n’existe aucun contrôle qualité ;

· Il n’existe pas d’organisation dans le secteur du cajou (interprofessionnelle) pour s’atteler à améliorer la structure du secteur ;

· Les producteurs n’ont pas été formés pour ce qui est de déterminer les prix, la destination de leur produit et comment la valeur est ajoutée au cours du processus ;

· Quelques exportateurs dominent le marché et déterminent la qualité des cajous. Il n’existe pas d’organisation indépendante pour fournir une contre-expertise sur la qualité des noix brutes ;

· Les règlementations internationales en matière d’exportation ne sont pas respectées.

Actions proposées

· Formation des producteurs dans le domaine du marché international et sur les aspects de la qualité et établissement d’une organisation indépendante pour contrôler la qualité ;

· Ventes coordonnées des cajous par des groupes de producteurs pour améliorer la traçabilité et réduire la longueur de la chaîne de valeur ;

· Encourager la consommation locale et améliorer la qualité du processus de transformation ;

· Mettre en place une organisation pour le secteur du cajou

· Encourager les institutions financières à fournir des solutions appropriées pour le secteur du cajou ;

· Encourager les producteurs à stocker et conserver les noix pour les vendre durant la saison creuse.

Réactions des participants :

· Il a été demandé au Représentant du Ministère du Commerce et de l’Industrie comment les prix étaient fixés au Bénin. Il a répondu qu’il y a une réunion chaque année entre les représentants de producteurs, acheteurs, exportateurs et commerçants au Ministère du Commerce et de l’Industrie. Lors de cette réunion, ils s’entendent sur un prix minimum. Il n’existe pas de formule mathématique pour déterminer les prix. Il a également expliqué qu’il y a des amendes pour ceux qui enfreignaient l’esprit de l’accord (de 500 000 à 10 000 000 FCFA).  La date d’ouverture de la saison est fixée par le Président pour s’assurer de la bonne qualité des cajous (les cajous récoltés trop tôt, sont de mauvaise qualité).

2.4. Financement

Etat des lieux

· Le financement est disponible à tous les niveaux à travers des sources privées, des banques, des institutions de micro finance et des ONG (souvent avec l’aide internationale). Une partie des projets pour la transformation des cajous a eu accès au financement ;

· La chaîne de valeur du cajou est désorganisée, bien que les producteurs soient progressivement en train de s’organiser. Outre la mauvaise organisation du secteur du cajou, il y a un manque sérieux des garanties qui pose des problèmes pour le financement.

Actions proposées

· Développer un fonds de garantie destiné à être utilisé en cas de difficultés d’intervention des institutions financières coopératives.

2.5. Qualité et certification

Etat des lieux :

· Pendant la transformation, les normes d’hygiène ne sont pas respectées, surtout en matière sanitaire ;

· Il n’existe pas de programme national de certification/accréditation ;

· Le HACCP n’est ni connu ni respecté ;

· Il y a de sérieux problèmes de logistique au niveau du conditionnement, de la traçabilité, du transport et des douanes.

Actions proposées

· Encourager tous les acteurs impliqués dans la transformation des cajous à respecter les normes et responsabiliser les leaders du secteur et les propriétaires d’entreprises ;

· Former les transformateurs en matière de HACCP et de contrôle qualité ;

· Etablir un centre national d’accréditation.

Réactions des participants :

· Il n’est pas possible pour une organisation d’accréditation pour le HACCP de certifier qu’un produit est biologique. Jusqu'à présent, la certification biologique est effectuée uniquement par les institutions européennes et américaines (telles qu’Ecocert et Control Union)

· Un participant a mentionné qu’il existe actuellement un groupe basé à Ouidah qui travaille sur les normes pour les différents produits agricoles au Bénin.

2.6. Règlementation et environnement politique.

Etat des lieux

· Actuellement, il n’existe pas de structure dans le secteur du cajou du Bénin. L’afflux au Bénin des cajous en provenance du Nigeria a entraîné une baisse des prix due à la différence de qualité.

Actions proposées

· Analyser le secteur du coton et en tirer des leçons pour l’organisation du secteur du cajou ;

· Développer un programme pour améliorer la productivité ;

· Mettre en œuvre un plan pour prévenir l’influx de cajous en provenance des pays voisins en étant plus transparents dans le rapport qualité/prix ;

· Inciter le gouvernement à encourager les producteurs à former et/ou rejoindre des associations collectives. Quand les producteurs travaillent en groupes, la traçabilité en est améliorée et il est plus facile de contrôler la qualité ;

· Chercher à savoir ce qui empêche les producteurs de s’associer.

Réactions des participants

· En ce qui concerne l’afflux des cajous en provenance des pays voisins, les participants se demandaient si les cajous du Nigeria pouvaient réellement être contrôlés. Il a été suggéré qu’au lieu d’arrêter l’influx, les pays devraient coopérer et collaborer pour améliorer la qualité des cajous nigérians. D’autres ont suggéré que les producteurs devraient en assumer la responsabilité en améliorant le contrôle aux frontières et en empêchant le mélange des cajous. Egalement, si les producteurs vendent en groupes, ils contribuent à combattre le problème des cajous mélangés. En conclusion, il n’est pas possible d’interdire l’importation de cajous en provenance du Nigeria puisqu’il faut au contraire encourager le commerce régional qui est avantageux pour le Bénin. En tous les cas, les cajous passent les frontières parce qu’ils ont un marché. Cependant, les intermédiaires dans la chaîne devraient séparer les noix nigérianes des béninoises pour pouvoir en garantir la qualité supérieure pour les acheteurs internationaux.

· En ce qui concerne l’organisation des producteurs, il a été suggéré que la responsabilité en soit remise aux producteurs eux-mêmes et non au gouvernement. Le cas du PAMRAD à Atacora/Donga a été mentionné comme exemple à encourager ailleurs.

2.7. Marketing International

Actions proposées :

· Effectuer une étude de marché pour identifier toutes les usines de transformation du cajou en Afrique et avoir une vue d’ensemble de leur capacité de transformation, identifier les caractéristiques du marché africain du consommateur ;

· Promouvoir le cajou africain sur les marchés occidentaux en mettant l’accent sur ses caractéristiques biologiques/naturelles ;

· Conduire des tests de performance pour analyser comment les autres pays ont réussi dans l’industrie de transformation du cajou ;

· Créer un label commun pour que les transformateurs puissent vendre de manière conjointe les amandes de cajou ;

· Participer aux salons professionnels internationaux et commercialiser les cajous africains;

· Créer une tribune pour connecter les acheteurs internationaux aux transformateurs du cajou.

Réactions des participants :

· Actuellement, l’on ne dispose pas d’une capacité de production suffisamment importante pour faire la publicité des noix de cajou africaines car il sera impossible de satisfaire la demande que va entraîner cette promotion ; l’Afrique devrait d’abord se concentrer sur l’amélioration de sa capacité de production avant de faire sa publicité sous un label commun.

Appendice 1
Organigramme de l’ACA












 Annexe 2: Structure de l’ACA

· Comité Exécutif : Elu pour 2 ans par l’Assemblée Générale, cet organe est composé de 5 parties prenantes dans la filière du cajou représentant les producteurs, les transformateurs, les négociants internationaux ; Le Comité Exécutif est le comité de décision, il crée la stratégie, défini les opérations de l’ACA et se réunit 2 fois par an.

· Conseil d’Administration : Il comprend les organisations qui contribuent plus de 50 000 Dollars de financement par an. Il dispose d’un droit de veto en ce qui concerne l’utilisation des fonds.

· Secrétariat de l’ACA : il s’occupe de la gestion des fonds, du développement de l’association, des activités, de la communication et des membres de l’ACA.

· Comité Directeur Représentatif: est responsable de la présentation des propositions et des informations au Comité exécutif, il est également responsable de la dissémination des informations et de la promotion de l’ACA dans les différents pays; le comité directeur compte parmi ses membres 3-5 négociants internationaux, un expert en recherche, un représentant national élu pour chacun des 14 pays africains producteurs de cajou. Les représentants nationaux sont élus pour trois ans lors de la réunion à leur niveau national.

· Réunions nationales et Comités consultatifs : Chaque pays est responsable de sa propre organisation en vue d’avoir un organe national de l’ACA ou d’utiliser les structures existantes pour disséminer l’information et organiser l’élection d’un représentant national. Chaque pays doit élire une personne pour les représenter dans le Comité Directeur représentatif. Les représentants nationaux sont élus par le comité consultatif national pour trois ans et le Comité Exécutif peut réclamer une nouvelle élection si le représentant national est inactif.

· Membres : les individus, les institutions privées et publiques impliquées dans le secteur du cajou, qui paient une cotisation annuelle ; ils participent à l’Assemblée générale qui se tient tous les deux ans pour faire un bilan des activités de l’ACA et élire le Comité Exécutif.

· Sous-comités : des groupes bénévoles de travail composés d’experts techniques qui contribuent aux activités de l’ACA.
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Comité Directeur Représentatif





Y compris 3-5 négociants internationaux, un expert en recherche, 1 représentant national élu pour chacun des 14 pays africains producteurs de cajou (élus pour 5 ans)





Secrétariat de l’ACA





Comité Exécutif





5 parties prenantes de la filière du cajou élues pour 2 ans





Conseil d’Administration 





Représentants des principales organisations de financement








� Le Comité Directeur Représentatif (Steering Committee) fournit des données et est chargé de faire des propositions et de présenter des informations au Comité Directeur Représentatif de l’ACA. En outre, les membres du  Comité Directeur Représentatif sont chargés de retransmettre des informations et de promouvoir l’ACA de retour dans leurs pays. Les membres comprennent 3 négociants internationaux, 1 expert en recherche, 1 représentant de pays élu/choisi pour chacun des 14 pays africains producteurs de cajous, élu au cours de la réunion nationale, pour 3 ans (Cf. annexe 1 l’organigramme de l’ACA). 
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